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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Pour bénéficier de la carte du combattant, le critère principal 
est celui d’avoir appartenu pendant au moins 90 jours à une 
unité officiellement classée comme « unité combattante ». Or, 
tous les militaires ayant participé à des opérations extérieures 
(OPEX) ne sont pas forcément rattachés de manière formelle à 
une unité combattante constituée sur le terrain. 

Ainsi, certains vétérans ont été reconnus et récompensés 
(lettre de félicitations, décorations, etc.) pour leur action, leur 
bravoure et leur conduite sur le terrain, mais se sont vus refuser 
leur carte du combattant par les services de l’Office national des 
anciens combattants, en raison de l’impossibilité pour ces services 
d’être en mesure de constater leur rattachement effectif à une 
unité classée comme « unité combattante » à l’occasion de 
l’opération. 

Des dispositions récemment adoptées au profit des anciens 
combattants d’Afrique du Nord ont permis d’attribuer la carte 
du combattant aux intéressés, après 120 jours de présence en 
AFN. En revanche, les règles d’attribution pour les militaires en 
opérations extérieures demeurent et s’avèrent donc totalement 
inadaptées aux réalités du service effectué par ces militaires. 

Rappelons que certaines opérations extérieures auxquelles 
participent les soldats français sont parfois particulièrement 
dangereuses. Depuis plus de cinquante ans, le nombre de 
victimes civiles et militaires tombées au champ d’honneur dans 
le cadre d’OPEX menées sous la bannière de l’ONU témoigne 
de la dangerosité de ces opérations. Dans une réponse minis-
térielle, Mme la ministre de la défense indiquait qu’en 2004, 
17 militaires avaient été tués en OPEX et 205 ont été blessés. 

Ainsi, l’équité oblige à redéfinir d’une manière simple et 
lisible l’attribution de cette récompense nationale pour les 
vétérans des opérations extérieures en l’attribuant à tous les 
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personnels ayant servi au moins 120 jours au sein d’une 
opération extérieure, et ce, depuis la fin de la guerre d’Algérie. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 253 ter du code des pensions militaires d’inva-
lidité et des victimes de la guerre est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Au titre des opérations ou missions extérieures conduites 
depuis la fin de la guerre d’Algérie, telles que celles-ci sont 
mentionnées à l’arrêté du 12 janvier 1994, une durée des 
services d’au moins quatre mois au sein de l’une ou plusieurs de 
ces opérations ou missions est reconnue équivalente à toutes les 
conditions précédemment exigées. » 

Article 2 

La charge éventuelle qui résulterait pour l’État de 
l’application de la présente loi est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à la 
contribution sociale sur les sommes engagées ou produits 
réalisés à l’occasion des jeux prévue à l’article L. 136-7-1 du 
code de la sécurité sociale. 

 

 


